
Parait comme manuscrit. Varsovie,Janvier 1936.

F O I L L B D’I N F 0 R M A T I 0 N No.4

DE L’ASS0CIATI0N POLCWJSE DES EDITEURS DE JOURNAM ST DE PERIODW '

AdresseiPolski Związek Wydawców Dzienników i Czasopism, 
•krakowskie Przedmieście 40,
Warszawa 1.

JM. les Directeurs. des bulletins et services publiśs par les orga- 

nisation des bureaux et des agences de presse et M.M. le Directeui 

de publications spóciales,consacróes aux guestiorsde la pressś.et 

des journaux quotidiens et p6riodiqu.es gśneraux sont priśs de hien 

vouloir insśrer gracieusement'.,sJils le jugent opportun,les nouvell ' 

ci dessous dans les bulletins, services de presse et joitrnaux qu’ile 

dirigent.Ces nouvelles peument etre utilisśes librement nieme sans 

indications de la source et sans reserves,concernani les transfor

mat i ons.

Pridre de nous faire parvenir pour information les numśros 

des publications dansleąuelles ces nouvelleś auront etś publiśs 

d 1’adresse Feuille d’Information,Związek Wy dawców, Krakowskie 40, 

Warszawa 1.

S o m m a i r e.

1. Les representants de 1’Association des Editeurs chez 

le jPrósident du Conseil,

2. La loi sur la profession de journalistę en Pologne.

3. Le colportage de journaux et de p6riodiques en Pologne,
A

4. Le transport des journaux par chemin de fer.

p6riodiqu.es
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LES REPRESENTANTS DE L’ASSOCIATION DES EDITEURS CHEZ LE PRESIDENT 
Du"ĆÓŃSEIL

Dans le courant du mois dernier les reprśsentants de 1’Asso

ciation des Editeurs de Journaux et de Pśriodigues ont śtś reęus 

par M.Kościałko^ski,pr6sident du Conseil des Ministres.

Les reprśsentants de 1’Association ont remis au Prśsident du 

Gonseil deux memoranda'; l’un ayant trait aux problemes essentiels 

interessant la presse,d savoir d l’unification de la legislation 

de la presse et d la loi sur le statut de la profession de journa- 

liste; 1’autre concernant les desiderata de la presse en matiere 

śconomigue.

M.le Prśsident du Conseil a declare aux reprśsentants de l’As- 

sociation ąu*il est loin de sous-estimer le r<31e de la presse',fac- 

teur le plus important.d c5tś de l’enseignement,pour la diffusion 

de la culture et de 1’instruction publigue.Le President du Conseil 

se propose d’aborder dans un proche avenir le rśglement de 1’en

semble des problemes dont le memorandum des editeurs demande la so~ 

lution,et en premier lieu 1’unification de la Iśgislation de la 

presse et 1’śtablissement du statut legał de la profession de jour- 
naliste.M.le prśsident du Conseil^assur6 les reprśsentants de 

1’Association qu’ils seront inritćes d concourir i l"ślaboration 

de ces lois en donnant leur opinion et en formulant ieurs proposi- 

tions.





LA LOI SUR LA PROFESSION DE JOUJNALISTE EN POLOGNE

Au cours de la discussion budgetaire ąui se poursuit actuel- 

lement d la Didte polonaise, A 1’occasion du debat sur le budget de 

la prśsidence du OonseilLa śte soulevśe la ąuestion du statut de 

la profession de journaliste Jjes representants du parti gouverne- 

mental ont soulignó dans leurs inierventions ąue le journalistes 

recąudrent une protection plus ample de leur travail par des lois 

spściales.A leur avis les dispositions legisiatives gśnerales sur 

les travailleurs intellectuels ne protegent pas suffisament le 

travail des journalistes.Aprśs avoir insistć sur les hautes ąua- 

litśs de dśsintóressement et de dśvouement A la chose publiąue
* • * 

dont font preure les journalistes polonais,et aprds avoir rappeló 

gue!,dans le courant des dernićres annśes ciną pays d’Europe /France , 

Suisse,Allenagne, Italie, et Tchścoslovaąuie/ ont adoptś des lois 

rśglańt le statut de la profession de journaliste -les orateurs 

en appelśrent aux representants du gouvernement et leur demanddrent
*

d’en faire autant en Pologne.

En reponse d cet appel le sous-secr£taire d’Etat d la pr6- 

sidence du Conseil M.Grzybowski a dóclare ąue le projet de loi sur
» •

la profession de journaliste est actuellement d 1’ćtude et ąu’il 

sera sous peu dśposś sur le bureau de la Diśte.





- 4 -COLPORTAGE DE JODRNAUf ET DE PERIODIQUES EN POLOGNE
De colportage de joumaux en Pologne est assure aussi bien 

par les services de colportage organisś par les grands journaux 

que par des entreprises de colportage.

La plus grandę entreprise de ce genre en PolognO,desservant

90$ en.vi.ron de la presse varsoviennO,est la Societe "Ruch” S.A»!; 

sans limiter sa sphśre d’action aux chemins de fen,la Sociótś
X » 

"Buch” a entrepris de developper le reseau de ses services de 

colportage /surtout pour la presse de Varsovie/ afin d’assurer
✓ 

la diffusion des journaux dans toute la Pologne.Les resultats de 

ces efforts sont imposants:l’annśe derniere la presse varsovienne
■ X

disposait de 3.250 dśbits de vente dans 700 localites en Pologne 

/en 1933 la Societe ne comptait que 800 dśbits de vente/.Gr£ce ś
X * * s

cette organisation permettant d la presse de la capitale d’attein- 

dre les localites meme les plus eloignśeś,les ventes!,aussi bien 

de journaux que de póriodiqueS,se sont accrues.

LE TRANSPORT DES JOURNAUI PAR CHEMIN DE FER

Les donnśes statistiqu.es du Ministere des Oommunications 

accusent un accroissement tres marąue de la ąuantitś de journaux
* X

et de periodiąues transportes par chemin de fen,A titre de bagage, 

au cours de l’annee 1935 par rapportd 1934.Oet accroissement est 

de 85$ environ.

statistiqu.es



